
REPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON

DÉLIBÉRATION 2026-16
Nombres de conseillers : 11 
Présents : 10 
Absents : 1
Le dix avril deux mille vingt-six (10/04/2026)
Le conseil municipal de la commune de SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON, régulièrement convoqué, 
s’est réuni en mairie, en session ordinaire, sous la présidence de Madame Marie-Noëlle LAVILLE, 
maire.
Présents : Ms CROUZET Denis - JAMMES Patrick - LAZZARONi Florent - ROBERT Gilles
Mmes JEANTET LONG Sophie - LAFFONT Marie-Yvonne - LAVILLE Marie-Noëlle - MEHUKAJ
Nadège - SAIMMAIME Isabelle - SARTRE Marie
Absent(s) excusé(s) M CHARENSOL Alain
Absent(s) ;
Pouvoirs : M CHARENSOL Alain donne pouvoir à Mme LAVILLE Marie-Noëlle 
Convocation expédiée le : 3 avril 2026 
Secrétaire de séance : SAIMMAIME Isabelle

OBJET : LISTE POUR LA NOMINATION DES MEMBRES DE LA 
COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (CCID) ^
Madame la maire rappelle que l'article 1650 du code général des impôts institue dans chaque 
commune une commission communale des impôts directs présidée par le maire ou par l'adjoint 
délégué.
Dans les communes de moins de 2 000 habitants, la commission est composée de 6 commissaires 
titulaires et de 6 commissaires suppléants.
La durée du mandat des membres de la commission est identique à celle du mandat du conseil 
municipal.
Les commissaires doivent être de nationalité française, être âgés de 18 ans révolus, jouir de leurs 
droits civils, être inscrits aux rôles des impositions directes locales dans la commune, être familiarisés 
avec les circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour l'exécution des 
travaux confiés à la commission.
Par ailleurs, l'article 44 de la loi de finances rectificative pour 2011 modifie les règles de 
fonctionnement de la commission communale des impôts directs en prévoyant la présence éventuelle 
et sans voix délibérative d'agents de la commune ou de l'EPCI dans les limites suivantes :
-1 agent pour les communes dont la population est inférieure à 10 000 habitants ;
La nomination des commissaires par le directeur des services fiscaux a lieu dans les deux mois qui 
suivent le renouvellement des conseillers municipaux, soit au maximum avant 15 mai 2026.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par : 11 voix pour, 0 contre et 0 abstention

- DECIDE pour que cette nomination puisse avoir lieu, de dresser une liste de 24 noms dans les 
conditions suivantes :
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ROBERT Roger 
REYNAUD Christian 
AUDOUARD Karine 
CHAZE Philippe 
PASTOR Audric 
GUIVET Denis 
PASERO Fabien 
GUILHON Sylvie 
AUBERT Remi 
AUDOUARD Jean Michel 
RECHAUTIER Pierre 
DUFOUR Lionel

LAVILLE Roger 
LAROUMET Jack 
MOREL Alain 
MESCLON Anne 
PANATTONI Maryse 
COUTAS Georges 
DUCHAMP Elisabeth 
BOUVIER Alexis 
MEUNIER Damien 
RIBES Lucie 
DUPONT Etienne 
DABERT Jean Luc

Ainsi délibéré les jours, mois et an ci-dessus 
Ont signé au registre les membres présents 
Pour extrait conforme,
Fait à Saint Martin sur Lavezon

La maire La secrétaire,
LAVILLE Marie-Noëlle SAIMMAIME Isabelle
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